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. 1'_~rtf:0 II,.,.:;J:ec~;LqtLP''· "COl.1çlusi.o~~ 8inél~p~es'r p

·1. Ajov.tSX'.l'EJl~n8E).swi:V'~~nt.,e,u.po;int2 : ."L'inspection, 18 surveHlance
• . ".' ,. '1" .... " ,,1".' ...•. .'

et .le o.i::'8ctlqn \3:X:(,iq:;?{;~E\' Pf,ll~"il.'9:);.:€!§nisPle: j.nternsti onal e, '.~;Pp'li q\leront,
, ',"" ,' •••. l'\... "'1" .••.. .• , .... . ,"

dÈ~s l'entrée en 7;i..Cjueur d~lG1.,coI;lvept;ion· ou des conyep.1ï~o.ns app'ropr~,ée8, g.
• • '\,: ~ • ; ,. ,,' '. :. • . ' • • : '." .'.. i' • • . '

(1IC9TIl.Î'ust~.1J~es" I)UGJ,.é[\;+j.~f3~.)"~" :"., '.. ,'.
•. ,. "".' .,,', ., ",n" '.' •. , •• '

,: ",

" II. }.ioëU,fjer.la .. r~.daction Q.JJ preroio:r perEle,rapbedu point ... de lQ
. .•.. :... ..,J.I ", ,-.. ,", .> ••• ,:' .' .,' ':' ,

mrm:lère suivl:mte :.; ... ;".. ,,': ':
. '\ ....' .; . :,.....

"5. U~J ,éJTstl~rn~ 4~.:GpD'~.i.o$J,.E? ~:rf,ic!J~e d~ l' én erel e. Rt9~iq}l'1 ~oit.,
, ' ; _, . I j ••• '".

ovoi:e une e:nver{~Ure intel"natj.çmale cet; doi 't.. être éta'ql~ 1'81' une c?lJvention
, '.. ,'. "', .' .' . .. '-

"" .
mult~la~:;r~;q,E1.. ex·:icuto.ire.; :do;rr~).. '<;1p;~tioet:~9iI) doit 61;1'8: assurée. dans le

ca d):,e du Conseil. de socurité".:1 . " .,' " . ;,' 1 .
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II+. Ivlod:ifier c0711Ille sU'it. +6 texte du paragraphe 6 .r.

~3 : . ~:': .:

1;,' -'." ,'. ~ ;. ,;. '. :~. ~ ~',

\

·C:l'tation"ë~t.râl/te"du·~~bndst:'de la Co'lnmi seion t'el qu'il· est expo/?é.
l'0rttole V'de 10 RG~èlution sdoptée :par l'Assemblée et;Jnérale le

·24: ~atilrie'r 1946:~',:" ,i" .::'\""., J .:'"." ;:,

(+)
--....,......".;..-

"de .p:'ot~:(!;~r'i J.:e~ ~'t0~s' qu;l....rl,')~pec:t;.ent ,la' convention contre
· .",., :.1 '" ',",;, .. ", :

"6. Un apcord. in.termJ~;1.o~lDl mettant hors .J.a loi, la p~'odu~tion, la

poosE;JElslon et l'emploi d '~01J1es. atOPliCJ.u6f;! constitue· une partie l?ss(3ntielle

de t,out systètil.s;; d~, Cql?tr~t~\i:i~:tÇJ~A~ationalde. l' ôner8ie atomi~ue~. Une

.. convention de, oe JG~ü'e,.d?it~ pqul:'~t~e effi. caCa, prévoir ~n systèmE? conq;>let

de cont~,ôl.e j.nte:t'ne~io~al,compo:rtant des mesures de, su:rvei.J..lf;luce et .\ f

d'inspection C81)a>leE? ..\ÏeJaire rÇJspecter les tex'mes de la conventi on et
, .. )",:' ',":. ,'. ,. .' . ,"}"
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IV. Ajou,ter au point 1, E\J.)rès les mots "dans le mandat de laCommissi6

1e lllem1)re de phrase su:l.vant :lIe t daDa la résolution. de l'Assemblée gén::Srale;

en dated.'ù: 14 décembre "1946, relative eux "principes r~B·issan.t la

:):'é!!lementatj.on et la réd'l'.ct:! on 8é'n~rales clos armements".

V. MoeUfier comme suit le point 2 :

"Ledft système de eontrôle international de l'énergie atoniique
. . ,.,; , '. .

dev:t;'Qi. t stre éte.bli par une' cOlwentioI'). précisant son but et ses fonctions

à le.quel1e' toutes': les nations Membre,s des Nations Unies pourraient adhérer

avec ·les mêmes d~'oi ts et les .mêmes obligations. Le système de contr~le

,; •• "'" ',,' c,' , 1

internation[;1J. ne serait declere en vieuaur que lorsque les Membres des

Tif0tionsUnies dont la participation est nécessaire pour sn assurer le

uccès, se seront engagés; s'n' ~j,gnarit et 'en ratifiant la convention, à

cepter et à maintenir oette convention. Il faudrait aussi envisager la

lc:l.})/?tion 'des nations qui ne sont pas membres des Nations U~iesll.

VI. Modifièr corr~e suit le point 3 :

RempJ.c,Jer le prem:l,er menibrede phr8se ilLe -brai té devrait contenir,

ire autres, des mesU!'es", par le membre de phr~se suivant "la convention
"" ,;" .

Ü t conten:1:r' ,entrE; ['utres, des mesures".

Rdd:i~~l' le parWll'ophe 3. (a) de la manière suivante :

, .

~,' .

"crécmt AU sein du ConseiJ. de sécu·rlM une commiss'ion internationale

de contrôle' chargée de f,l:)ire appli quel') d~ menièl~ë efficace, les c18uses
,

de la convention et diep0138rl'tdes pouvoirs nécessaires 8. cet effet et pour..
l'exécution ràpide dé SBS foi.1c·tiorJ8 cou~·Elntes. La cO:.nrention devrait

6tabÙ'r ei~ dôÙmi ter cl~;l:l:~e:r:nÇ)J.1t les droits, les pouvoirs et les

res·ponsf.11Jilit."s de cette Com,:;·LÏsEliono CespouvoiI's devraient être suffise
. .

étendus et souples pour permettre à la Commission de faire face'8. ln

situation qui pou;rT'1Jit ~tre créée, dans l~doIl1fline de ;l'énergie atomique,
. .

per de nOl1'."e11es' découvertes. La OOIllIlJ,ission sera notamment chargée de

f'sciliter, par tous les moyens, entre toue les pays,'l'éa'bange de rensei-

g:p.oments scientirique~ fonds:mentaux sur l' éper€.d~
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pacifj,ques; elle aura la respoDssbilitéd'ell1:p'êcher l'usage d'e l 1 énel

atomique è. des nns mil;!. ta ires et d'encourager son utilisation à
. . A

l'i~vanta~e des habitants de tous les :pays•• Les organes de controle e

d'ins:pection devront, en exercant leurs fonctions de contrôle et
..

d r inspecM on, se conformer}i, leur propre r~glell1ent qui devra :prévoir

~ue, le ces éch~ant, les d~ci8ions se~ont prises à la majorité

des '/oix".

VII. R(:'digel' le :paragraphe 3 (c) de la mt:lDi?:re suivan.te

"Interdisent , pour toutes les nat;l.ons parties aux conventions c

:' la convention et pour touE! 181...t:1:'8 ressortissants, la fabrication,

18 )?üssession et l' utilil:lation d 1a~"mes atolniques ".

VIII. R6diger cornroe BuH le paragraphE;) .3 Cd)
1 1 . -

Tl:prescJ.~ivl'l.nt les Z!loyens et les méthodes en vue d~ déterminer les

.violations des termes de la' convention, condamnant lesdj tes

violations comme un c:rime international " et déterminant la nature

des mesures âestinées'ç assurer des contraintes et des sanctions à

l' 6c:ard des :Ln di vidus et aux nations' se ren~ant coupa1ües de

violations des dispositions de la convention,

flLeo'm~a~l"e,s d'ordre judiciaire ou autre' en vue d'établir les
. "

violatj.onsde la convenUon'et les scnctions cœ~l~espondB.n.tes

A. '.':~":. , ,'. A . " 1

deI' rai. sot etre rSJ?idol3 et sures • Les v;l.olations graves de la

conventjon devra} snt être si{!nalées imm~dierbement par la COIrJllission

aux nations parties 9 la .convention et eu Conseil de sécurité".

X. Rédiger comme suit le point 4

lin ne faut pas ·oubJ.ier; en considérant la violation éventuelle

de la conVention· qu'une violation très grAve pourrait être de pat

8 justifier l'exercice du droit de légitime défense <lue reconnsît
)

l'Al'Mcle51 de 11;1 Charte des :Nations 'Unies".
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convention tenè.~nt 0 interd,1re l' arml;l atomique et toutes autres' a;rmes

séouri té estime qu'il est urcent dl étudier Bans délai les projets de
1

18 r8f)'lementetion et· la r6duction gônéra,).es dos nrmoment\3" J le Conseil de

qui constj tuera le point 6, ainsi conçu :

lJ,ilfin do réaliser au pJ.'I;IB vi te la 'mise en oeuvre des oonclusions

XII. La dOlégction soviétique propose çl'ejouter un nouveau point

commencer les phases suivantes ".

1. Büdleel' C0Ill1118 Bui t le ;point 5 :

"5. La convention devrait embv'asser la totalité du programme conçu

cOl.rc la mise e~ vigueur du système de contrôle internaMonal de l'énergie

convepti,on, et avoir le pouvoir dl;) déterIl)j.ner le moment où une ou

r l' 8pplication de ces meSUl1es transi to5.1,'es, COIlJIl1e le pl~escrit 18

d'un COl1'.Inun accord (l l'~tal;ÜBsement d'un GOntrble international

leurs droits et leur sécurité, la présente Commission devrait ysBler

complEt et efficece de l'énergie atomique. Pour qUe cette trans~tlon

puisse sr effectuel' aussi r~pidement que possible J en garantissant 0. toua
~ • 'L

des meE!u;~es ,transHoires qu:L 3D16neront progressivement) réguHèrement et
.• . • 1

];'IhlBieul's des phasEs particuJ..i~.,reB ontêté franchies et où doivent

princip81es pouvapt ~tre utilisées en vue d1une destruction en m8sse fl
•

stomique et pr0voir un plan pour 1.' exécution, après un certain délai,

etl'econiIllandati0l1S c1~dessus, ainsi que dei la résolution qUEl l'Assemblée

?énérale a odopt!2:e le 14 décembre 1946 au sujet, des "p11incipes régissent

R/~,,?_/rlc.y'r t"\LI .. l'y ..... 11';:;

F1.'ench
P,~'::e 4




